
Adhérez à l’Institut des Risques Majeurs et accédez à des informations stratégiques 
et réglementaires pour gérer vos responsabilités en matière de risques majeurs. 

Rejoignez notre communauté de 2400 élus et professionnels.

NOS NOUVEAUX SERVICES ADHERENTS IRMA 2026 :

► �Les nouveaux Webinaires IRMa réservés aux adhérents sur vos obligations réglementaires (PCS, PICS, DICRIM, retours d’expérience …),
accès aux replays, diaporamas, ressources techniques…

► �Tarifs préférentiels de -10% sur vos exercices, entraînements PCS et sur nos formations IRMa/Grenoble
► �Bénéficiez de la réalisation d’une cartographie d’aide à la gestion de crise pour votre commune
► �2 abonnements inclus :

«Risques Hebdo» : veille presse hebdomadaire spécialisée sur la gestion des risques directement dans votre boite mail
«Risques Infos», revue des acteurs de la prévention des risques version papier

► �Assistance et conseils personnalisés pour l’élaboration et la mise à jour de vos documents de gestion de crise avec accès illimité à la
photothèque et vidéothèque IRMa

► Accès privilégiés aux journées techniques de l’IRMa : rencontre, échanges de pratiques, retours d’expérience, actualités réglementaires...

BULLETIN D’ADHÉSION ANNÉE CIVILE 2O26
EXPERTISE – RÉSEAU – INFORMATION

COCHEZ VOTRE TARIF COTISATION ANNÉE 
CIVILE 2O26 ( NON ASSUJETTI À TVA ). 

  Collectivité de moins de 2000 habitants . . . . . . . . . . . . . .               90

  Collectivité entre 2000 et 5000 habitants. . . . . . . . . . . . .             180

  Collectivité entre 5000 et 10 000 habitants. . . . . . . . . . .           250

  Collectivité de plus de 10 000 habitants. . . . . . . . . . . . . .              450

  �Communauté de Communes, Communauté 
d’agglomération, Métropole, Conseil  Départemental. .  530

  Industriel et organisme privé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                       580

  Syndicat de rivière et EPTB. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                         370

 � Etablissement public,  
centre de recherche, universitaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   350

  Scolaire (école, collège, Lycée). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        80

  Association. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                      140

  Particulier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                         45

  �Adhésion de soutien, limité aux particuliers 
(accès aux services limité, pas de revue de presse). . . . .      20

  �Etudiant. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           15

Institut des risques majeurs : 15 rue Eugène Faure 38000 Grenoble - Tél. : 04.76.47.73.73 - irma@irma-grenoble.com 
SIRET 353 008 246 00020  - APE : 9499Z 6 - TVA intra communautaire FR 90 353 008 246 - www.irma-grenoble.com

Mairie/Structure/Nom : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . .  .  .  .  .  .  .  .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

CP :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Ville : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Tél. :  . . . . /. . . . /. . . . /. . . . /. . . . / 

Mail administratif (réception invitations et CR des Assemblées Générales) : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° de SIRET : . . . . . . 

Si Chorus n° engagement : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Nom du Maire ou responsable structure : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom de votre élu correspondant incendie secours : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom de votre Communauté de communes : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom de votre Syndicat de rivières : . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association.  
En application des articles 39 et 40 de la Loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et  de rectification aux informations qui vous concernent.  
Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au secrétariat de l’association
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LISTE DE VOS DESTINATAIRES DE LA VEILLE : ÉLUS, TECHNICIENS, COLLABORATEURS, ETC.  (adresses électroniques LISIBLES – SVP)
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Signature, 
date et cachet :

Nom de l’interlocuteur risque

Date Signature Cachet

. . . . . . . . . . . . . 

L’adhésion des nouveaux membres sera définitive lorsque celle-ci sera votée au prochain 
Conseil d’administration de l’Institut.



MEMBRES ADHERENTS IRMa 2025 (hors particuliers) 

Mairies  
Aiguebelette le Lac 73  Crêts en Belledonne 38  Livron sur Drône 26  Primarette 38  Saint Rémy en Maurienne 73 

Albenc 38  Crolles 38  Lorette 42  Prunières 38  Saint Siméon de Bressieux 38 

Albertville 73  Cuvat 74  Loriol sur Drôme 26  Renage 38  Saint Victor sur Rhins 42 

Allemond 38  Cuzieu 42  Macon 71  Revel 38  Sainte Consorce 69 

Ambérieu en Bugey 15  Domène 38  Magland 74  Rignieux le Franc 18  Saint-Just-Chaleyssin 38 

Andance 73  Echalas 69  MArcilloles 38  Roche 38  Salaise sur Sanne 38 

Andrézieux Bouthéon 42  Echirolles 38  Marcilly d'Azergues 69  Roussillon 38  Scionzier 74 

Annecy 74  Entre deux Guiers 38  Marcollin 38  Ruffieux 73  Serrières 73 

Annemasse 74  Epinouze 26  Marennes 69  Sablons 38  Serrières en Chautagne 73 

Aouste sur Sye 26  Etoile sur Rhône 26  Marsaz 26  Saint Agnin sur Brion 38  Seyssinet-Pariset 38 

Apprieu 38  Félines 73  Mégevette 74  Saint Alban de Roche 38  Seyssins 38 

Archamps 74  Fontanil Cornillon 38  Meillerie 74  Saint Alban du Rhône 38  Sixt Fer à Cheval 74 

Avignonet 38  Freney 73  Mens 38  Saint Avre 73  Solaize 69 

Ayn 73  Genas 69  Merlas 38  Saint Bel 69  Sorbiers 42 

Belabre 36  Gervans 26  Mieussy 74  Saint Bonnet de Mure 69  Sousville 38 

Belâbre 36  Gières 38  Mizerieux 42  Saint Bonnet les Oules 42  Sure en Chartreuse 38 

Bellegarde Poussieu 38  Gilhac et Bruzac 78  Mizoën 38  Saint Chamond 42  Tencin 28 

Bernin 38  Grand-Croix 42  Modane 73  Saint Christophe en Oisans 38  Tignes 73 

Berre l'Etang 13  Grâne 26  Moidieu 38  Saint Christophe sur Guiers 38  Tournon sur Rhône 73 

Bilieu 38  Grenoble 38  Molinet 35  Saint Clair de la Tour 38  Tours 37 

Bourdeau 73  Groslée-St-Benoit 13  Mons en Baroeul 59  Saint Clair du Rhône 38  Tupin-et-Semons 69 

Bourg en Bresse 10  Habère-Lullin 74  Montbonnot St Martin 38  Saint Colomban des Villards 73  Usson du Poitou 86 

Bourg-Argental 42  Haut Breda 38  Montéléger 26  Saint Etienne de Crossey 38  Val de Virieu 38 

Boyeux Saint Jérôme 16  Hauteluce 73  Montélier 26  Saint Etienne de Cuines 73  Valloire 73 

Brangues 38  Hauterives 26  Montmeyran 26  Saint Etienne de Fontbellon 72  Vannes 56 

Bresson 38  Herbeys 38  Montricher-Albanne 73  Saint Germain Laprade 43  Varces Allières et Risset 38 

Chalon 38  Hurtières 38  Montselgues 71  Saint Gervais 38  Vaulnaveys le Haut 38 

Chambon-sur-Lac 63  Izenave 14  Morestel 38  Saint Jean de Maurienne 73  Venon 38 

Champ près Froges 38  Izernore 15  Neyron 17  Saint Jean de Soudain 38  Venthon 73 

Champ sur Drac 38  la Bridoire 73  Niévroz 11  Saint Jean de Vaulx 38  Verchaix 74 

Champagnier 38  La Buissière 38  Nivolas Vermelle 38  Saint Jean le Vieux 38  Vérin 42 

Chanonat 63  la Combe de Lancey 38  Noyarey 38  Saint Jeoire 74  Veyrier du Lac 74 

Charbonnières les Bains 69  la Côte d'Arbroz 74  Nyons 26  Saint Joseph de Rivière 38  Vif 38 

Charnècles 38  la Coucourde 26  Oyeu 38  Saint Julien de Toursac 15  Villard d'Héry 73 

Charpey 26  La Garde en Oisans 38  Oz en Oisans 38  Saint Julien en Genevois 74  Villard sur Doron 73 

Château Garnier 86  La Mure 38  Parmilieu 38  Saint Laurent du Pont 38  Villefontaine 38 

Châteauneuf sur Isère 26  la Salette Fallavaux 38  Parves et Nattages 13  Saint Marcel les Annonay 71  Villefranche sur Saône 69 

Chatel en Trièves 38  La Souche 73  Perreux 42  Saint Martin d'Aout 26  Viviers 72 

Chatenay 38  La Table 73  Peyrins 26  Saint Maurice l'Exil 38  Vizille 38 

Chauvigny 86  la Terrasse 38  Peyrus 26  Saint Maximin 38  Vogüé 72 

Chazelles sur Lavieu 42  la Tour du Pin 38  Poisat 38  Saint Michel de Maurienne 73  Voiron 38 

Chazelles sur Lyon 42  La Tronche 38  Poliénas 38  Saint Nazaire les Eymes 38  Voissant 38 

Chindrieux 73  Laffrey 38  Ponsonnas 38  Saint Nicolas la Chapelle 73  Voreppe 38 

Claix 38  Lans en Vercors 38  Pont de Barret 26  Saint Paul en Cornillon 42    

Clansayes 26  Le Gua 38  Pont de Claix 38  Saint Pierre de Chandieu 69    

Condrieu 69  Le Versoud 38  Pontcharra 38  Saint Pierre de Chartreuse 38    

Coublevie 38  Les Contamines M. 74  Porcieu Amblagnieu 38  Saint Pierre de Mésage 38    

Creil 60  Lille 59  Pralognan la Vanoise 73  Saint Quentin Fallavier 38    
 

Communautés de communes, d’agglomérations, Métropoles, Conseil départemental  
Arche Agglo 73 Communauté de communes du Val de Drôme CCVD 26 Grenoble Alpes-Métropole 38 

Bordeaux Métropole 33 Communauté de Communes Les Vals du Dauphiné 38 Grésivaudan Com. Communes 38 

Communauté d'Agglo du Pays de Landerneau-Daoulas (CAPLD) 29 Communauté Communes Mont St Michel Normandie 50 Métropole Nice Côte d'Azur 63 

Communauté de communes Bugey Sud 13 Communauté de communes Vallées de Thônes 74 Nantes Métropole 44 

Communauté de communes de la Côtière à Montluel - 3CM 11 Eurométropole de Strasbourg 67 Région Occitanie 34 

Communauté de Communes de l'Oisans 38 Grand Annecy Agglomération 74 Valence Romans Agglo 26 

Communauté de communes des Balcons du Dauphiné 38 Communauté de communes du Val de Drôme CCVD 26 Grand Chambéry 73 

Communauté Communes d'Evian-vallée d'Abondance 74 Grand Chambéry 73 Grenoble Alpes-Métropole 38 

      

Syndicats de rivière et EPTB  
APTV 73 SR3A 15 SIABH 26 SM3A 74 SMBVA 73 

Epage de la Bourbre 38 SYRIBT 69 SIAGA 38 SMAELT 42 SMBVD 73 

Pays Nestes 65 Syndicat du Haut-Rhône 73 SIRRA 38 SYMBHI 38 SYAGE 91 

SMAGGA 69 SPM 73 SMBRJ 24 SMEA 26 SMBVA 73 
 

Industriels et organismes privés  
CIITELECOM 69  Compagnie Nationale du Rhône CNR 69  Arkema Jarrie 38  STORENGY France 38  

 

Associations, scolaires, établissements publics, centres de recherche universitaire  
Association des anciens maires et adjoints de l’Isère AAMAI 38 Compagnie des commissaires enquêteurs des Savoie 73 Lycée Roland CARRAZ 21 

Association des Maires de France 69 EGEE Rhône-Alpes 69 CEA 38 

Association des maires de la Loire 42 FFSS 38 38 Institut Laué-Langevin ILL 38 

Association Maires et Présidents d'intercommunalité de la Haute-Loire 43 Association Résiliances 69 Institut Polytechnique de Grenoble INP UGA 38 

Association prévention MAIF 79 France Nature Environnement FNE 38 IUT Lumière Lyon 2 69 

Association Protection Foudre 75 Office National des Forêts ONF DFRN 91 Université Jean Monnet - IUT Saint Etienne 92 

CLI de Marcoule Gard 30     




